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ENTENTE SUR l'INNOVATION  
applicable au territoire de 

l'agglomération de Longueuil 
 

2009-2012  
 
 
 
Le MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, DE L'INNOVATION ET DE 
L'EXPORTATION, direction régionale de la Montérégie, représenté par Martin Labonté, 
directeur régional par intérim, ayant son siège social au 201, place Charles-Le Moyne, 
bureau 101, Longueuil (Québec) J4K 2T5 
 

ci-après appelé le « MDEIE » 
 

ET 
 
Le MINISTÈRE DE L’EMPLOI ET DE LA SOLIDARITÉ SOCIALE, direction régionale 
de la Montérégie, représenté par madame Diane Landriault, directrice régionale, ayant 
son siège social au 600 boulevard Casavant Est, Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 7T2 
 

ci-après appelé « Emploi-Québec » 
 

ET 
 

Le MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DES RÉGIONS ET DE 
L’OCCUPATION DU TERRITOIRE, direction du développement régional et 
métropolitain, représenté par madame Johanne Dumont, directrice, Direction du 
développement régional et métropolitain, Sous-ministériat à la Métropole, ayant son 
siège social au 800, rue du Square-Victoria, bureau 2.17, Montréal (Québec) H4Z 1B7 
 

ci-après appelé « MAMROT » 
 

ET 
 
La CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLUS DE LONGUEUIL, personne morale 
instituée par la Loi sur le ministère des Affaires municipales et des Régions (L.R.Q.,                
c. M-22.1), représentée par monsieur Michel Bienvenu, directeur général, dûment 
autorisé par résolution CE 020309-207, ayant son siège social au 100, place                   
Charles-Le Moyne, suite 281, Longueuil (Québec) J4K 2T4 
 

ci-après appelée « la CRÉ » 
 

ET 
 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE LONGUEUIL, représenté par monsieur Jacques 
Spencer, président-directeur général, dûment autorisé par résolution CE 090218-09, 
ayant son siège social au 204, boulevard de Montarville, bureau 120, Boucherville 
(Québec) J4B 6S2 

 
ci-après appelé  « DEL » 

 
ET 

 
Le CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT DE LONGUEUIL, représenté par madame 
Sonia Godbout, directrice générale, dûment autorisée par résolution R2009-36, ayant 
son siège social au 370, chemin de Chambly, bureau 100, Longueuil (Québec) J4H 3Z6 
 

ci-après appelé le « CLD » 
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ET 

 
L’UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE, représentée par monsieur Denis Marceau,                 
vice-recteur au Campus de Longueuil,  2 500 boul. de l'Université, Sherbrooke (Québec) 
J1K 2R1 
 

ci-après appelée l’« Université de Sherbrooke » 
 

ET 
 
Le COLLÈGE ÉDOUARD-MONTPETIT, représenté par monsieur Serge Brasset, 
directeur général, ayant son siège social au 945 chemin de Chambly, Longueuil, 
(Québec) J4H 3M6 
 

ci-après appelé le « CEM »  
 
ci-après désignées « les PARTIES » 
 

ET INTERVENANT AUX PRÉSENTES : 
 
Le CONSEIL RÉGIONAL DES PARTENAIRES DU MARCHÉ DU TRAVAIL DE LA 
MONTÉRÉGIE, représenté par monsieur Jean-Claude Lecompte, président, dûment 
autorisé en vertu d’une résolution du conseil CR-09-382,  ayant son siège social au 600 
boulevard Casavant Est, Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 7T2  

 
ci-après appelé le « CRPMT » 

 
 
PRÉAMBULE 
 
 
ATTENDU QUE la question de l'innovation dans les entreprises constitue un enjeu 
majeur sur le territoire de l'agglomération de Longueuil et que la collaboration des 
partenaires est nécessaire afin de favoriser une productivité et une compétitivité accrue; 
 
ATTENDU QUE les parties s'entendent sur le besoin de faire mieux pour soutenir 
l'accélération de l'innovation dans les entreprises situées sur le territoire de 
l'agglomération de Longueuil; 
 
ATTENDU QUE les partenaires ont reconnu la modélisation du processus d'innovation en 
entreprise proposée par le CLD et décrit à l’annexe A de la présente Entente; 
 
ATTENDU QUE le MDEIE propose aux partenaires d'aller de l'avant pour renforcer le 
système régional de l'innovation sur l'agglomération de Longueuil et assumera la 
coordination de l'entente étant donné son mandat et sa mission à l'égard de l'innovation 
en Montérégie; 
 
ATTENDU QUE le Plan quinquennal de développement régional 2007-2012 de la CRÉ 
compte parmi ses orientations de faire de l’innovation le principal levier de croissance et 
de compétitivité des entreprises de son territoire; 
 
ATTENDU QUE le Plan d’action local pour l’économie et l’emploi 2008-2010 du CLD 
compte parmi ses orientations de miser sur l’innovation pour encourager les entreprises 
à se doter d’une stratégie de création de valeur et ainsi accroître leur compétitivité; 
 
ATTENDU QUE DEL offre des services à l’innovation depuis 2004 et que les enjeux liés 
à l’innovation sont de plus en plus nombreux et, qu’au sein du comité Innovation Alliance 
Longueuil, DEL souhaite en collaboration avec les partenaires appuyer les entreprises 
désirant améliorer leur performance; 
 
ATTENDU QUE dans son plan d’action régional 2009-2010, adopté par le Conseil 
régional des partenaires du marché du travail, Emploi-Québec veut contribuer à 
l’amélioration de la productivité et de la capacité d’adaptation des entreprises aux 
changements, notamment démographiques et technologiques; et attendu que le Conseil 
régional des partenaires du marché du travail s’est vu confier la mise en œuvre du Pacte 
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pour l’emploi qui se veut une réponse concertée et adaptée aux besoins du marché du 
travail; 
 
ATTENDU QUE les parties désirent consolider la collaboration déjà établie entre eux et 
souhaitent intensifier leur partenariat en vue de favoriser l’innovation dans les 
entreprises au sein du territoire de la CRÉ. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit : 
 
 
1. OBJET DE L’ENTENTE 
 

1.1 Assurer une plus grande collaboration entre les intervenants en matière 
d'innovation sur le territoire de l'agglomération de Longueuil dans le but 
d’accélérer l’innovation dans les entreprises favorisant ainsi une productivité 
et une compétitivité accrue. 

 
 
2. OBJECTIFS DE L’ENTENTE 

2.1 Convenir d'un modèle d’intervention en matière d'innovation qui fasse appel à 
l'expertise des acteurs en vue d'atteindre la finalité de l'Entente et de favoriser 
un positionnement commun;  

2.2 Établir un cadre de collaboration en vue de favoriser la consultation et la 
concertation des partenaires régionaux autour de l'élaboration, la réalisation et 
l’évaluation du plan d’action régional en matière d'innovation; 

2.3 Soutenir des projets facilitant un processus d'innovation réussi dans les 
entreprises du territoire dans le respect des compétences des partenaires. 
Ces projets devront prioritairement favoriser : 

• l’adoption de meilleures pratiques de recherche, de développement et 
d’innovation; 

• l’adoption de meilleures pratiques de commercialisation de l’innovation; 

• l’interrelation entre les entreprises et les institutions de formation, de 
recherche et de transfert de technologies; 

• l’appui des dirigeants d’entreprise et des travailleurs dans la mise en place 
de pratiques innovantes par les entreprises, notamment par le soutien de 
la formation en milieu de travail; 

2.4 Faire la promotion et la sensibilisation quant à l’importance de l’innovation 
auprès des entreprises; 

2.5 Informer les entreprises relativement aux ressources disponibles pour les 
appuyer. 

 
 
3. ENGAGEMENTS COMMUNS DES PARTIES 
 
LES PARTIES s'engagent à : 
 

3.1 Mettre en place un comité de suivi de l’Entente composé d’un représentant du 
MDEIE, d'Emploi-Québec, du MAMROT, de la CRÉ, du CLD, de DEL, de 
l’Université de Sherbrooke et du CEM. 

 
3.2 Confier au comité de suivi les mandats suivants : 

 
3.2.1 superviser la mise en œuvre de l’Entente; 
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3.2.2 assurer le suivi financier et administratif de l’Entente; 
 
3.2.3 mobiliser les signataires et les autres partenaires autour de la 

consultation et de l’élaboration du plan d’action annuel à définir 
pour le territoire de la CRÉ.  Ce plan d’action devra être déposé 
avant le 1er avril de chaque année;  

 
3.2.4 favoriser une meilleure articulation et adaptation des actions des 

divers partenaires qui contribuent à l’innovation dans les 
entreprises sur le territoire de la CRÉ et effectuer des 
recommandations à cet effet; 

 
3.2.5 participer à l’identification ou susciter des projets qui contribueront 

aux objectifs de l’Entente définis pour le territoire de la CRÉ; 
 
3.2.6 analyser la pertinence des projets contenus dans le plan d’action 

annuel ou déposés en cours d'année et, le cas échéant, 
recommander à la CRÉ, au MDEIE, à Emploi-Québec, au 
MAMROT ou autres partenaires d'affecter les sommes 
nécessaires au financement des projets et actions convenues, en 
respectant les cadres normatifs liés aux enveloppes consenties 
par les signataires; 

 
3.2.7 assurer le suivi des projets financés et mis de l’avant pour assurer 

leur réussite; 
 
3.2.8 établir un cadre d’évaluation de l’Entente comprenant des 

indicateurs qualitatifs et quantitatifs de mesure de l’atteinte des 
objectifs; 

 
3.2.9 déposer aux signataires un rapport annuel le 30 juin de chaque 

année portant sur la réalisation des activités prévues au plan 
d’action annuel et sur l’utilisation des sommes allouées dans le 
cadre du présent protocole; 

 
3.2.10 déposer aux signataires un rapport final le 30 juin 2012 portant sur 

l’utilisation des sommes allouées dans le cadre de la présente 
Entente; 

 
3.2.11 s’assurer du respect des modalités et obligations telles que 

définies au présent protocole; 
 
3.2.12 s’adjoindre, au besoin, des représentants d’autres partenaires 

interpellés dans la mise en œuvre et la réalisation de certaines des 
actions prévues au plan de travail annuel; 

 
3.2.13 constituer, au besoin, des sous-comités de travail pour la 

réalisation d’objectifs particuliers liés à l’Entente. 
 

 
4. ENGAGEMENTS DU MDEIE 
 
Le MDEIE s’engage à : 
 

4.1 Examiner les projets qui seront soumis dans le cadre de cette Entente dans la 
mesure où ceux-ci contribuent au développement économique régional et qui 
s'inscrivent dans la mission et les mandats du MDEIE. La contribution 
financière pour l'ensemble des projets autorisés par le MDEIE pourra atteindre 
250 000 $ par année pour la durée de l'Entente. Chaque projet sera évalué et 
autorisé en fonction des normes et des disponibilités budgétaires des 
programmes du MDEIE; 

 
4.2 Assurer la mise en œuvre de la Stratégie québécoise de la recherche et de 

l’innovation pour le territoire de l’agglomération de Longueuil; 
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4.3 Maintenir et améliorer les services-conseils qu’il offre actuellement aux 

entreprises en matière d'innovation, en mettant notamment à contribution des 
ressources internes et externes compétentes; 

 
4.4 Coordonner les travaux du comité de suivi de l’Entente défini à l’article 3.1. 

 
 
5.  ENGAGEMENTS D’EMPLOI-QUÉBEC 
 
Emploi-Québec s’engage à :  

 
5.1 Sous réserve de ses disponibilités budgétaires et dans le respect de ses 

politiques, mesures, programmes et services, Emploi-Québec s’engage à 
participer aux projets qui seront soumis dans le cadre de cette Entente, dans la 
mesure où ceux-ci constitueront des ajouts pertinents à son offre de service 
existante. Emploi-Québec s’engage à y consacrer pour chaque année de la 
durée de l’Entente, à compter de son exercice financier 2009-2010, une somme 
de 50 000 $ en autant que le total pour la durée de l’Entente soit de 150 000 $ 
conformément au plan de financement présenté à l’annexe C. Les déboursés 
seront faits directement auprès des promoteurs des projets qui auront été 
retenus et le montant de ces déboursés correspondra à la décision qu’aura prise 
Emploi-Québec à cet égard; 

 
Les engagements d'Emploi-Québec tiennent compte des investissements 
déjà planifiés pour soutenir et accompagner les entreprises; 

 
5.2 Maintenir et améliorer, s’il y a lieu, les services qu’il offre actuellement aux 

entreprises en matière d’innovation, notamment dans la fonction GRH, via ses 
centres locaux d’emploi; 

 
5.3 Participer aux travaux du comité de suivi de l’Entente défini à l’article 3.1. 

 
 
6. ENGAGEMENTS DU MAMROT 
 

6.1 Appuyer les partenaires dans la réalisation des objectifs de la présente entente;  
 
6.2 Participer aux travaux du Comité de suivi de l'entente défini à l'article 3.1.  

 
 

7. ENGAGEMENTS DE LA CRÉ 
 

La CRÉ s’engage à : 
 

7.1 Dans le respect du cadre normatif et de la procédure de gestion du Fonds de 
développement régional et sous réserve de la disponibilité des crédits, 
participer au financement des projets qui seront sélectionnés dans le cadre de 
cette Entente, et ce, de façon complémentaire aux autres signataires de 
l’Entente.  Cette contribution financière sera de 100 000 $ par année 
financière pendant trois ans pour un maximum de 300 000 $.  Les déboursés 
seront faits directement auprès des promoteurs des projets qui auront été 
retenus et le montant de ces déboursés correspondra à la décision qu’aura 
prise la CRÉ à cet égard; 

 
7.2 Favoriser la concertation régionale tout au long de l’Entente, notamment en 

étant un interlocuteur et un collaborateur auprès du MDEIE dans la mise en 
œuvre et le suivi de l’Entente; 

 
7.3   Participer aux travaux du comité de suivi de l’Entente défini à l’article 3.1. 
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8.  ENGAGEMENTS DE DEL 
 
DEL s'engage à : 
 

8.1 Sous réserve des disponibilités budgétaires et dans le respect de ses 
politiques, ses priorités et son plan d’action, participer aux projets d’innovation 
structurants recommandés par le comité de suivi de la présente Entente et 
autorisés par son conseil d’administration, dans la mesure où ceux-ci 
répondent aux besoins des entreprises et constituent des atouts pertinents à 
l’offre de service existante. DEL dispose d’une enveloppe budgétaire 
maximale de 30 000 $ par année pour une période de 3 ans; 

 
8.2 Maintenir et bonifier, s’il y a lieu, les services que DEL offre actuellement aux 

entreprises en matière d’innovation; 
 
8.3   Participer aux travaux du comité de suivi de l’Entente défini à l’article 3.1. 

 
 
9.  ENGAGEMENTS DU CLD LONGUEUIL  
 
Le CLD de Longueuil s'engage à : 
 

9.1 Sous réserve des disponibilités budgétaires et dans le respect de ses 
politiques, ses priorités et son plan d’action, participer aux projets d’innovation 
structurants recommandés par le comité de suivi de la présente Entente et 
autorisés par son conseil d’administration, dans la mesure où ceux-ci 
répondent aux besoins des entreprises et constituent des atouts pertinents à 
l’offre de service existante. Le CLD dispose d’une enveloppe budgétaire 
maximale de 30 000 $ par année pour une période de 3 ans; 

 
9.2 Maintenir et bonifier, s’il y a lieu, les services que le CLD offre actuellement 

aux entreprises en matière d’innovation, dont le Fonds FLI Innovation;  
 
9.3   Participer aux travaux du comité de suivi de l’Entente défini à l’article 3.1. 

 
 
10.  ENGAGEMENTS DE L’UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 
 
L’Université de Sherbrooke s’engage à : 
 

10.1 Sous réserve de ses disponibilités financières, maintenir à son campus de 
Longueuil des ressources humaines qui collaboreront avec les partenaires à 
favoriser l’innovation dans les entreprises de l’agglomération de Longueuil; 

 
10.2 Établir un lien d’information et de collaboration formel avec Développement 

économique Longueuil et les autres partenaires afin d’identifier les 
chercheuses et chercheurs de l’Université de Sherbrooke et d'autres 
universités possédant l’expertise nécessaire pour appuyer la démarche des 
entreprises à la recherche de solutions innovantes. Un agent de valorisation 
consacrera deux jours par semaine à cette activité, ce qui représente une 
contribution en nature de plus de 60 000 $ par année, et ce, pour la durée de 
l’Entente; 

 
10.3 Considérer les besoins de main-d’œuvre qualifiée des entreprises de 

l’agglomération de Longueuil dans l’offre de programmes réguliers de formation; 
 
10.4 Au besoin, concevoir et proposer des programmes de formation sur mesure pour 

les entreprises, seule ou en partenariat avec d’autres institutions; 
 
10.5 Accroître le volume d’activités de recherche réalisées au campus de Longueuil 

et porteuses de retombées pour les entreprises et organismes de 
l’agglomération de Longueuil; 

 
10.6 Participer aux travaux du comité de suivi de l’Entente défini à l’article 3.1. 
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11. ENGAGEMENTS DU COLLÈGE ÉDOUARD-MONTPETIT 
 
Le Collège Édouard-Montpetit s’engage à : 

 
11.1 Sous réserve des disponibilités budgétaires et dans le respect de ses 

politiques, ses priorités et de son plan stratégique, assurer la disponibilité 
d’une ressource professionnelle issue du personnel de son Campus de 
Longueuil et/ou de son École nationale d’aérotechnique et/ou de son Centre 
collégial de transfert technologique à raison de deux jours par semaine au 
regard des besoins de l’Entente; 

 
11.2  Soutenir le Centre technologique en aérospatiale (CTA) afin que ce dernier 

contribue au développement des petites et moyennes entreprises de 
l’agglomération en matière de recherche appliquée; 

 
11.3 Renforcer son soutien à l’innovation pédagogique et technologique dans ses 

interventions ciblées de formation auprès des entreprises situées sur le 
territoire; 

 
11.4 Participer aux travaux du comité de suivi de l’Entente défini à l’article 3.1. 

 
 
12. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES  
 
Aux fins de la présente Entente, les signataires s’acquitteront de leurs engagements, 
notamment le versement des sommes, dans le respect des normes de leurs 
programmes et de leurs politiques. 

 
 
13. TERRITOIRE VISÉ 
 
Les projets sélectionnés devront viser le territoire de l’agglomération de Longueuil qui 
est constitué des villes de Boucherville, Brossard, Saint-Bruno-de-Montarville, Saint-
Lambert et Longueuil, incluant ses trois arrondissements (Greenfield Park, Saint-Hubert 
et Vieux-Longueuil). 
 
 
14. DURÉE DE L’ENTENTE 
 
La présente Entente entre en vigueur le 1er avril 2009 et prend fin le 31 mars 2012.  
 
 
15. RÉSILIATION 
 
Les parties peuvent par écrit, en tout temps, résilier la présente Entente ou la modifier 
par un commun accord. 

 
En cas de modification ou de résiliation, une partie ne peut être tenue de payer des 
dommages, intérêts ou toute forme d’indemnité ou de frais à une autre partie. 
 
 
16. OUVERTURE À D’AUTRES PARTENAIRES 
 
L’implication de nouveaux partenaires désireux de s’associer à la mise en œuvre de la 
présente Entente sera intégrée à celle-ci ou rendue possible par l’ajout d’un avenant 
annexé à la présente sans préjudice à la réalisation des clauses de la présente Entente, 
et ce, avec l’accord de tous les signataires. 
 
 
17. MODIFICATION 
 
Toute modification à la présente Entente doit faire l’objet d’une entente écrite entre les 
parties. 
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18. VISIBILITÉ ET AFFAIRES PUBLIQUES 
 
Les parties s’engagent à s’aviser mutuellement lorsqu’elles désirent faire l’annonce 
officielle de la présente Entente.  
 
Les parties s’engagent à assurer la visibilité des parties et des intervenants, lors de toute 
activité de communication relative à l’Entente, aux récipiendaires de l’aide financière et, 
s’il y a lieu, sur les documents promotionnels qui s’y rattachent. 
 
Les parties acceptent que leurs représentants participent à toute cérémonie officielle 
concernant la présente Entente ainsi que lors des annonces ou présentations publiques 
des projets qui découlent de la présente Entente. À cet égard, les parties et les 
intervenants doivent être informés, par écrit, au moins dix jours ouvrables avant la date 
d’un événement pour que les dispositions nécessaires soient prises.  
 
 
19. REPRÉSENTANTS DES PARTIES ET COMMUNICATION ENTRE LES PARTIES 
 
Aux fins de l’application de la présente Entente, les parties désignent leurs 
représentants respectifs :  
 
Pour le MDEIE  
Martin Labonté 
Directeur régional par intérim 
Direction régionale de la Montérégie 
Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation 
201, place Charles-Le Moyne, bureau 101 
Longueuil (Québec) J4K 2T5 
martin.labonte@mdeie.gouv.qc.ca 
 
Pour Emploi-Québec  
Madame Diane Landriault 
Directrice régionale 
Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale  
600, boulevard Casavant Est 
Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 7T2 
diane.landriault@mess.gouv.qc.ca 
 
Pour le Conseil régional des partenaires du marché du travail Montérégie  
Monsieur Jean-Claude Lecompte 
Président 
Conseil régional des partenaires du marché du travail Montérégie  
600, boulevard Casavant Est 
Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 7T2 
 
Pour le MAMROT 
Madame Johanne Dumont  
Directrice 
Direction du développement régional et métropolitain 
Sous-ministériat à la Métropole 
Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
C.P. 83, succ. Tour-de-la-Bourse 
800, rue du Square-Victoria, bureau 2.17, Montréal (Québec) H4Z 1B7 
johanne.dumont@mamrot.gouv.qc.ca 
 
Pour la CRÉ de Longueuil  
Monsieur Michel Bienvenu 
Directeur général 
Conférence régionale des élus de Longueuil 
100, place Charles-Le Moyne, suite 281 
Longueuil (Québec) J4K 2T4 
michel.bienvenu@credelongueuil.org 
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Pour DEL  
Monsieur Jacques Spencer 
Président-directeur général 
Développement économique Longueuil 
204, boulevard de Montarville, bureau 120 
Boucherville (Québec) J4B 6S2 
jacques.spencer@del.longueuil.ca 
 
Pour le CLD de Longueuil  
Madame Sonia Godbout 
Directrice générale 
CLD de Longueuil 
370, chemin de Chambly, bureau 100 
Longueuil (Québec) J4H 3Z6 
direction@cld-longueuil.ca 
 
Pour l’Université de Sherbrooke  
Monsieur Denis Marceau 
Vice-recteur au Campus de Longueuil 
Université de Sherbrooke 
2500, boulevard de l'Université 
Sherbrooke (Québec) J1K 2R1 
denis.marceau@usherbrooke.ca 
 
Pour le COLLÈGE Édouard-Montpetit  
Monsieur Serge Brasset 
Directeur général 
Collège Édouard-Montpetit 
945, chemin de Chambly,  
Longueuil (Québec) J4H 3M6 
dir.generale@college-em.qc.ca 
 
Aux fins de la présente Entente, les parties conviennent également que les 
communications écrites entre elles seront acheminées à leurs représentants désignés. 
 
Les parties doivent s’informer mutuellement de tout changement de leur représentant ou 
d’adresse au moyen d’un avis écrit. 
 
 
20. ANNEXES 
 
La présente Entente, y compris les annexes et tout autre document dont il y est fait 
mention, ainsi que toute modification écrite de ces documents, constituent l’Entente 
complète entre les parties et lient celles-ci. En cas de conflit entre une annexe et la 
présente Entente, cette dernière prévaudra. 

 
Les parties reconnaissent avoir pris connaissance de ces annexes et documents et les 
acceptent.   
 
Annexe A : Modélisation du processus d’innovation en entreprise  
Annexe B : Cadres normatifs liés aux enveloppes consenties par les signataires de  
                   l’Entente 
Annexe C : Plan de financement de l’Entente 
Annexe D : Liste des projets priorisés dans le cadre de l’Entente 
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ANNEXE C 
 

PLAN DE FINANCEMENT DE L’ENTENTE 
 
 
 

PARTENAIRES ANNÉE 1 
2009-2010 

ANNÉE 2 
2010-2011 

ANNÉE 3 
2011-2012 

TOTAL 

MDEIE 250 000 $ 
 

250 000 $ 
 

250 000 $ 
 

750 000 $ 

EMPLOI-QUÉBEC 50 000 $ 50 000 $ 50 000 $ 150 000 $ 
CRÉ DE 
LONGUEUIL 

100 000 $ 100 000 $ 100 000 $ 300 000 $ 

CLD 30 000 $ 30 000 $ 30 000 $ 90 000 $ 
DEL 30 000 $ 30 000 $ 30 000 $ 90 000 $ 
     

     
TOTAL 460 000 $ 460 000 $ 460 000 $ 1 380 000 $ 
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ANNEXE D 
 

LISTE DES PROJETS PRIORISÉS DANS LE CADRE DE L’ENTENTE 
 
 

Année financière 2009-2010 
 

 
PRINTEMPS 2009 
 
 
Commercialisation des innovations technologiques (phase 2) 
 
Formation et accompagnement structuré pour le développement d’un plan de 
commercialisation adapté aux besoins des entreprises innovantes.  Projet permettant 
d’accompagner 5 entreprises. 
 
Promoteur : DEL 
 
 
Création d'un centre d'accompagnement à l'entrepreneuriat étudiant 
 
L’Université de Sherbrooke projette de créer un centre dont la mission sera d’amener un 
groupe d’étudiants de différentes facultés, sélectionnés sur la base de leurs projets de 
fin d’études, à démarrer des entreprises et à les développer jusqu’au stade où elles 
peuvent migrer vers un incubateur.  Le but de ce centre sera de minimiser les risques 
d’erreurs dans la phase de démarrage et d'optimiser les chances de survie de ces 
entreprises. Il s'agit de démarrage d'entreprises à haut potentiel de création d'emplois. 
 
Promoteur : Université de Sherbrooke 
 
 
Collaboration renforcée entre l'Université de Sherbrooke et Développement économique 
Longueuil 
 
L’équipe de DEL offre un service d’accompagnement qui vise, entre autres, à améliorer 
ou à maintenir la compétitivité des entreprises de l’agglomération de Longueuil. 
L’Université de Sherbrooke souhaite contribuer à cet effort en établissant un lien 
d’information et de collaboration formel avec DEL et les autres partenaires. Ce lien vise 
à répondre au besoin des entreprises d’établir des partenariats avec les chercheuses et 
chercheurs possédant l’expertise nécessaire à l’élaboration de solutions innovantes. 
 
Promoteur : Université de Sherbrooke 
 
 
Plateau technique en Innovation du CTA 
 
Le Centre technologique en aérospatiale (CTA) travaille actuellement à la mise sur pied 
d'un plateau technique, soit, un bâtiment construit en annexe de l'École nationale 
d’aérotechnique (ÉNA) mais entièrement consacré aux besoins du CTA.  Le plateau 
technique abritera les bureaux du CTA, des locaux pour l'incubation technologique 
d'entreprises et des laboratoires de développement technique et de recherche 
appliquée. 
 
Promoteur : CEM (CTA) 

 
 
AUTOMNE 2009 
 
 
Colloque en innovation – PME Agglomération de Longueuil 
 
Organisation et tenue à l'automne 2009 d'un colloque d’une journée sur les meilleures 
pratiques pour accélérer l'innovation dans les PME de l'agglomération de Longueuil. 
 
Promoteur : MDEIE 
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Journée découverte des Centres collégiaux de transfert technologique (activité pouvant 
se greffer au Colloque en innovation) 
 
Exposition présentant l’offre de services des différents centres collégiaux de transfert 
technologique pour les entreprises de l’agglomération de Longueuil. 
 
Promoteur : DEL 
 
 
Focus stratégie en innovation 
 
Accompagnement par un consultant expert de 8 à 10 PME de l'agglomération de 
Longueuil dans une démarche d'accélération du processus d'innovation, tant sur le plan 
organisationnel que sur le plan technologique. 
 
Promoteur : MDEIE 
 
 
Réseau de ressources à l'innovation 
 
Les entreprises innovantes pourront bénéficier d’une banque d’heures avec des 
spécialistes pouvant les accompagner au niveau de la propriété intellectuelle, de la 
commercialisation, de l’établissement d’un modèle d’affaires adéquat (licence, royautés), 
etc.  30 entreprises innovantes du territoire pourraient bénéficier d’une banque d’heures.   
 
Promoteur : DEL 
 
 
Stratégie d'intervention des entreprises innovantes en vue de stimuler l'entrepreneuriat à 
l'innovation 
 
PHASE I : Définir, schématiser la conception de l’innovation. Modéliser l’innovation à 
travers ses cycles en entreprise. Convenir d’un modèle d’intervention à l’innovation en 
tenant compte des offres de services de chacun des partenaires et de leurs expertises, 
pour répondre aux besoins de l’innovation en entreprise.  
 
PHASE II : Dégager une stratégie d’intervention à l’innovation. 
 
Promoteur : CLD 
 
 
HIVER 2010 
 
 
Innover pour Gagner 
 
Une étude menée par l’UQAM auprès des entreprises les plus innovantes de la 
Montérégie a permis d’identifier 28 pratiques incontournables de gestion. Plus de 100 
facteurs clés sont associés à ces pratiques.  Innover pour Gagner propose un 
programme modulaire de formation/coaching sur chacune de ces pratiques. 
 
Promoteur : CLD 




